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Schéma	des	parcours		 Le	 Master	 VEU	 est	 composé	 d’un	 tronc	 commun	 (en	 M1	 et	 M2)	 et	 de	 trois	
parcours	 (M1,	 M2)	 thématisés.	 Le	 tronc	 commun	 (qui	 représente	 30%	 de	 la	
formation)	 est	 pluridisciplinaire	 et	 composé	 de	 cours	 disciplinaires,	 de	 cours	
thématiques	sur	des	enjeux	urbains,	d’activités	communes	transdisciplinaires,	et,	
en	M1,	d’un	voyage	d’étude	 international.	Les	trois	parcours	 (qui	 représentent	
chacun	70%	de	la	formation)	sont	centrés	sur	des	problématiques	spécifiques	:	le	
parcours	“Nouveaux	modes	de	vie	et	espaces	de	la	ville	contemporaine”	est	dédié	
à	la	compréhension	et	l’analyse	des	mutations	des	modes	de	vie	et	des	espaces	
dans	 les	villes	contemporaines	 ;	 le	parcours	“Villes	en	tension(s)	 :	 formes,	 flux,	
risques”	propose	des	éléments	de	réflexion	et	des	outils	pour	étudier	et	orienter	
les	diverses	configurations	urbaines	issues	des	articulations	entre	formes,	flux	et	
risques	 à	 différentes	 échelles	 spatiales	 ;	 le	 parcours	 “Territoires	 fluviaux	 en	
projets”	 questionne	 les	 relations	 entre	 géographie	 et	 architecture	 par	 une	
approche	projectuelle	et	multiscalaire	des	territoires	fluviaux.	

	
Objectifs	et	finalité	de	la	formation	(secteurs	d’activité	et	métiers	visés)	
Le	master	VEU	vise	à	 former	de	futurs	professionnels	de	 la	ville	et	de	ses	environnements,	en	 lien	avec	 les	enjeux	
sociaux,	 territoriaux,	 écologiques	 et	 politiques	 de	 l’urbain,	 et	 au	 plus	 près	 de	 la	 recherche	 et	 de	 l‘expérience	 des	
praticiens.	Il	a	pour	finalité	de	doter	les	étudiants	d’un	haut	niveau	de	culture	urbaine	et	d’une	vision	d’ensemble	des	
enjeux	urbains	par	une	approche	réflexive.		
Les	champs	de	métiers	concernés	sont	 :	 le	diagnostic	et	 la	planification	territoriale,	 la	gestion	 locale	et	 l’animation	
sociale,	la	prospective	et	la	stratégie	territoriale,	l’ingénierie	et	l’évaluation	des	politiques	publiques,	la	conception	et	
la	conduite	de	projets.	Les	structures	visées	sont	:	les	institutions	territoriales	publiques	et	parapubliques,	les	grandes	
institutions	métropolitaines,	 les	 organisations	 internationales,	 les	 bureaux	 d’étude,	 les	 grands	 groupes	 privés,	 les	
petites	structures	innovantes	des	domaines	associatifs	et	coopératifs.	Au	sein	de	ces	structures	les	fonctions	exercées	
peuvent	être	:	chargé.e	d’études,	chargé.e	de	missions,	chargé.e	de	projets,	chargé.e	d’opération,	ingénieur.e	d’études	
et	de	recherche,	médiateur.e	local.e,	consultant.e.		
Le	master	VEU	prépare	aussi	au	doctorat	(sociologie,	géographie,	architecture),	en	lien	avec	les	laboratoires	associés	
à	 la	 formation	 (Centre	 Max	 Weber,	 EVS,	 LAET,	 Triangle),	 et	 à	 des	 métiers	 de	 chercheur.e	 ou	 d‘enseignant.e	 -	
chercheur.e	dans	des	organismes	et	institutions	de	l’enseignement	et	de	la	recherche.		
	 	
Points	forts1	 Points	faibles1	
Une	 formation	pluridisciplinaire	 inscrite	 dans	 les	 enjeux	
sociétaux	contemporains	
Une	 formation	 intégrant	 des	 dispositifs	
professionnalisants	
Une	formation	par	la	recherche	et	à	la	recherche	
Une	formation	ouverte	à	l’Europe	et	l’international	
Des	pratiques	pédagogiques	multiples	et	variées	

La	 collaboration	 avec	 l’ENTPE	 (calendrier	 décalé	 des	
maquettes,	 semestrialisation,	 intégration	 en	 M2	 des	
élèves	ingénieurs,	suivi	des	notes)	
L’organisation	de	la	formation	sur	plusieurs	sites	et	avec	
des	 établissements	 dotés	 de	 calendriers	 et	 d’outils	
pédagogiques	(moodlle)	différents	
La	mise	à	jour	et	l’organisation	des	pages	web	dédiées	au	
Master	



Des	 étudiants	 impliqués	 qui	 participent	 à	 la	 formation	
(notamment	 via	 le	 Conseil	 de	 perfectionnement	 et	 le	
voyage	d’étude	international)	
	
	
						
	

	
	

Opportunités1	 Menaces1	
Intégration	 du	 master	 VEU	 dans	 le	 BAUHAUS4EU	
(consortium	universitaire	européen)	
Candidature	à	Erasmus+	Brésil	
L’extension	 des	mobilités	 internationales	 (Erasmus)	 aux	
étudiants	 et	 enseignants	 de	 la	 formation	 des	 différents	
établissements		
Montée	en	puissance	des	sollicitations	des	institutions	et	
acteurs	du	territoire	
	
	

Disparition	de	 l’Ecole	urbaine	de	Lyon	et	 incertitude	sur	
l’avenir	du	LabEX	IMU	
Départs	en	retraite	de	plusieurs	professeurs	et	nécessité	
de	 renouvellement	des	postes	dès	 l‘année	 suivant	 leurs	
départs	(enseignement	et	encadrement	doctoral)	
Une	réduction/fusion	des	masters	ayant	trait	aux	villes	et	
aux	problématiques	urbaines	sur	le	site	de	Lyon	–	Saint-
Etienne	
	

	
Commentaires	:		
Le	master	VEU	possède	de	nombreux	points	forts	:	il	est	fondé	sur	des	cultures	disciplinaires	variées	sur	l’urbain,	mises	
en	 dialogue	 par	 des	 enseignements	 et	 activités	 de	 tronc	 commun	 à	 visée	 transdisciplinaire.	 Il	 repose	 de	 façon	
majoritaire	 sur	 les	 enseignements	 assurés	 par	 des	 titulaires,	 le	 recours	 à	 des	 vacataires	 ayant	 comme	 objectif	 la	
participation	et	l’intégration	de	professionnels.	Ces	derniers	contribuent	à	la	dimension	professionnalisante	du	master,	
en	complément	d’autres	dispositifs	(journée	d’étude,	sorties	de	terrain	et	réponses	à	des	commandes	dans	le	cadre	
d’ateliers,	stages).	L’ensemble	contribue	à	ancrer	la	formation	sur	la	place	lyonnaise	auprès	des	acteurs	du	territoire	
(Métropole,	bailleurs,	associations...).	Dans	le	même	temps,	le	master	est	partie	prenante	des	projets	portés	par	la	DRI	
à	des	fins	de	soutiens	aux	mobilités	étudiantes	et	enseignantes	(consortium	universitaire	européen	auquel	participe	
l’université	Lumière	Lyon	2,	convention	de	double	diplôme	avec	l’université	de	Bergame.)	Enfin,	s’il	forme	aux	métiers	
de	l’urbain	par	la	recherche,	le	master	accompagne	aussi	les	mastérants	dans	leurs	projets	doctoraux	en	relation	avec	
l’Ecole	doctorale	483	en	Sciences	sociales	et	 les	services	de	 la	DRED	 intervenant	sur	 l’orientation	et	 l’insertion	des	
doctorants.	
Plusieurs	points	faibles	pourraient	être	relativement	facilement	surmontés	(l’harmonisation	des	outils	pédagogiques	
et	 des	 calendriers	 entre	 les	 différents	 établissements,	 la	 concentration	 spatiale	 de	 la	 formation,	 la	mise	 à	 jour	 et	
l’organisation	des	pages	web	dédiées	au	master).	Les	difficultés	avec	l’ENTPE	devront	être	discutées	(voir	plus	bas).	
Le	 master	 est	 susceptible	 de	 bénéficier	 de	 plusieurs	 opportunités,	 internationales	 ou	 locales,	 certaines	 ou	 très	
probables,	 susceptibles	de	 renforcer	 à	 la	 fois	 son	attrait	 et	 son	développement	en	particulier	 	 avec	 le	 consortium	
BAUHAUS4EU	(université	de	Polis,	à	Tirana	en	Albanie)	ou	en	résonnance	avec	les	candidatures	Erasmus	+	portées	par	
la	DRI	(par	exemple	avec	le	Brésil),	plus	largement	dans	le	cadre	des	relations	établies	par	les	enseignants	chercheurs	
de	la	formation	dans	le	cadre	de	leurs	partenariats	de	recherche	et	ceux	des	UMR	auxquelles	le	master	VEU	est	adossé.	
La	formation	s’est	adaptée	autant	qu’elle	le	pouvait	à	la	disparition	de	l’Ecole	urbaine	de	Lyon	(en	trouvant	d’autres	
offres	de	stage,	en	mettant	en	place	d’autres	activités	communes).	Elle	mise	toutefois	sur	 la	possibilité	de	pouvoir	
continuer	à	proposer	des	méthodologie	innovantes	(recherche	par	le	dessin,	initiation	aux	écritures	alternatives	tels	
que	 les	 podcasts	 en	 partenariat	 avec	 Radio	Anthropocène)	 et	 continuer	 d’intégrer	 des	 unités	 d’enseignement	 co-
construites	 avec	 des	 professionnels	 autour	 de	 thématiques	 spécifiques	 (diagnostics	 territoriaux,	 études	 d’usages,	
évaluation	de	projets).	Comme	les	autres	formations	de	master,	elle	n’est	pas	à	l’abri	d’une	réduction	de	l’offre	de	
formation	 (pour	 des	 raisons	 budgétaires).	 Mais	 elle	 constitue	 bien	 une	 formation	 singulière	 dans	 le	 champ	 des	
formations	ayant	trait	à	la	ville	et	aux	enjeux	urbains.	Le	problème	du	renouvellement/recrutement	des	professeurs	
est	difficilement	maitrisable.	
	
Inscription	de	la	formation	dans	les	orientations	pédagogiques	et	les	priorités	thématiques	de	l’établissement	
Le	Master	VEU	s’inscrit	pleinement	dans	 les	orientations	pédagogiques	et	 les	priorités	 thématiques	de	 Lyon	2.	 Six	
éléments	centraux	y	contribuent	:	la	pluridisciplinarité	de	la	formation	(sociologie,	géographie,	architecture…),	la	prise	
en	compte	des	enjeux	de	la	transition	écologique,	les	projets	du	master	avec	les	acteurs	du	territoire	(science	pour	la	
société	et	professionnalisation),	 l’internationalisation	(convention	de	double	diplôme	avec	 l’université	de	Bergame,	
BAUHAUS4.EU),	 le	 lien	 à	 la	 recherche	 avec	 les	 UMR	 du	 site,	 l’ED	 et	 la	 DRED,	 et	 la	 personnalisation	 des	 parcours	

																																																													
1	Pour	rappel,	4	domaines	:	politique	et	caractérisation,	organisation	pédagogique,	attractivité/performance	et	pertinence,	pilotage	et	amélioration	continue	



étudiants.	Le	Master	VEU	est	de	surcroît	pleinement	en	phase	avec	l’un	des	pôles	de	spécialité	de	l’établissement	:	le	
pôle	«	Villes	et	mobilités	».	
Pour	l’ENSAL	et	l’ENTPE,	le	master	offre	une	formation	complémentaire	à	des	fins	de	spécialisation	en	sciences	sociales	
de	l’urbain.	
	
Parcours	des	étudiants	en	amont	et	en	aval	de	la	formation	
Les	étudiants	du	Master	VEU	proviennent	principalement	de	licences	de	sociologie,	de	sciences	sociales,	de	
géographie	et	aménagement.	La	formation	accueille	aussi	des	étudiants	de	licences	d’anthropologie	et	de	sciences	
politiques,	des	élèves	en	architecture	(de	l’ENSAL)	dans	le	parcours	TFP,	et	en	M2	VET,	des	élèves	ingénieurs	de	
l’ENTPE.	Le	recrutement	est	très	largement	national	(avec	également	quelques	inscriptions	chaque	année,	en	M1	ou	
M2,	d’étudiants	étrangers	via	le	dispositif	Etudes	en	France).	Le	nombre	de	candidatures	est	en	constante	
augmentation	(+69%	cette	année	pour	le	parcours	MDV,	+88%	pour	le	parcours	VET	sur	MonMaster).	
Au	sein	de	la	formation	figurent	plusieurs	enseignements	et	activités	pédagogiques	au	choix	qui	permettent	aux	
étudiants	de	personnaliser	leurs	parcours.	Dans	le	cadre	de	la	réalisation	d’un	mémoire	(M1	pour	le	parcours	MDV,	
M2	pour	les	3	parcours),	les	étudiants	bénéficient	d’un	encadrement	individuel	par	un	enseignant	de	la	formation.	
A	l’issue	de	leur	formation,	la	plupart	des	étudiants	se	professionnalisent.	Un	petit	nombre	d’étudiants	poursuivent	
leurs	études	en	s’inscrivant	dans	des	doctorats	(sociologie,	géographie,	architecture).	
	
	
Articulation	et	passerelles	avec	les	formations	voisines	du	même	cycle	et	des	cycles	antérieur	et/ou	supérieur	
La	formation	est	construite	en	cohérence	et	en	complémentarité	avec	les	autres	formations	de	l’établissement	et	du	
site	sur	l’aménagement	et	l’urbanisme	ou	la	gestion	des	territoires.	À	la	différence	de	ces	formations,	le	Master	VEU	
ne	 vise	 pas	 à	 former	 des	 urbanistes	 ou	 des	 aménageurs.	 Il	 propose	 une	 formation	 large	 en	 sciences	 sociales	 et	
architecture	 de	 l’urbain,	 fortement	 articulée	 aux	 enjeux	 urbains	 contemporains,	 qui	 correspond	 aux	 attendus	 des	
nouvelles	professionnalités	de	l’urbain.	
La	formation	s’inscrit	dans	la	suite	des	parcours	de	Licence	à	Lyon	2	en	:	sociologie,	sciences	sociales,	géographie	et	
aménagement,	anthropologie	et	sciences	politiques.	Elle	offre	des	passerelles	avec	l’ENSAL	et	l’ENTPE	à	des	fins	de	
spécialisation	en	sciences	sociales	de	l’urbain.	
Le	master	VEU	ouvre	la	voie	à	des	entrées	en	thèses	de	doctorat	(sociologie,	géographie,	architecture),	réalisées	dans	
les	laboratoires	associés	(le	Centre	Max	Weber,	EVS,	le	LAET	et	Triangle).	
	
Evolution	des	intitulés	de	la	formation	(accréditée	et	parcours	diplômants)	pendant	la	période	de	référence	
Le	master	VEU,	porté	par	l’université	Lyon	2,	a	été	créé	en	2016.	A	l’occasion	de	la	nouvelle	accréditation	(2022-2026)	
il	a	été	«	renouvelé	avec	restructuration	»	:	avec	un	recentrement	de	la	formation	sur	4	parcours,	dont	un	parcours	
restructuré,	et	une	réduction	du	nombre	d’établissements	impliqués.	Dans	cette	nouvelle	configuration,	impliquant	
Lyon	2,	l’ENSAL,	l’ENTPE	et	l’ENSASE,	les	quatre	parcours	étaient	les	suivants	:	parcours	«	Nouveaux	modes	de	vie	et	
espaces	de	la	ville	contemporaine	»	(M1	et	M2,	Lyon	2,	UFR	ASSP),	parcours	«	Villes	en	tension(s)	:	formes,	flux,	risques	
(Lyon	2,	UFR	TT,	pour	 le	M1,	Lyon	2,	UFR	TT,	et	ENTPE	pour	 le	M2),	parcours	«	Territoires	fluviaux	en	projet	»	(en	
remplacement	du	parcours	«	Recyclages	»,	M1	et	M2,	ENSAL)	et	parcours	«	Espaces	publics	et	ambiances	»	(M1	et	M2,	
ENSASE).	Pour	des	raisons	propres	à	 l’ENSASE	(et	des	raisons	d’éloignement	géographique,	ne	permettant	pas	aux	
étudiants	stéphanois	de	suivre	les	cours	communs	du	master	à	Lyon),	le	parcours	«	Espaces	publics	et	ambiances	»	n’a	
jamais	 été	 ouvert	 et	 l’ENSASE,	 qui	 assurait	 trois	 enseignements	 (au	 choix)	 dans	 les	 cours	 communs	 du	master,	 a	
rapidement	mis	fin	à	sa	collaboration.	Depuis	2022,	le	Master	VEU	propose	donc,	outre	un	socle	commun	de	formation	
(qui	a	été	fortement	reconfiguré	en	2022),	3	parcours	spécifiés	(en	M1	et	M2),	et	implique	trois	établissements	:	Lyon	
2,	l’ENSAL	et	l’ENTPE.	Ces	évolutions	ont	permis	de	renforcer	la	cohésion	pédagogique	de	la	formation,	de	rendre	plus	
collégiale	et	plus	efficace	le	pilotage	de	la	formation	et	de	simplifier	sa	gestion	administrative.	
En	raison	de	cette	configuration,	 les	données	(pré-enregistrées)	figurant	dans	la	trame	DAE,	tout	comme	l’enquête	
Lyon	2	de	suivi	des	étudiants,	ne	sont	pas	efficientes.	Nous	nous	sommes	efforcés	de	fournir,	dans	la	trame	DAE,	les	
données	les	plus	complètes	possibles.	
	
Perspectives	de	restructuration	envisagées	pour	le	prochain	contrat	
Pour	le	prochain	contrat,	nous	souhaitons	reconduire	la	mention	de	master	«	Ville	et	environnements	urbains	»,	qui	a	
trouvé	toute	sa	place	dans	l’offre	de	formation	du	site	de	Lyon	-	Saint-Etienne,	avec	quelques	changements.	En	raison	
du	départ	à	la	retraite	des	anciens	porteurs	du	parcours	«	Ville	en	tension(s)	:	formes,	flux,	risques	»	et	de	l’arrivée	de	
nouveaux	 collègues,	 en	 particulier	 de	 collègues	 qui	 ont	 récemment	 repris	 la	 responsabilité	 de	 ce	 parcours,	 nous	
envisageons	de	le	restructurer	au	profit	d’un	nouveau	parcours	«	Développement	urbain,	inégalités	et	territoires	».	Ce	
parcours	souhaite	aborder	la	problématique	des	inégalités	sociales	en	ville,	en	développant	des	enseignements	sur	les	
politiques	territoriales,	leur	généalogie,	leur	chronologie,	leurs	finalités	et	appropriations	à	l’intersection	de	l’action	
publique	sociale	et	urbaine.	Il	vise	à	développer	des	compétences	à	l’échelle	nationale	(par	exemple	à	partir	de	l’étude	



des	dispositifs	de	la	Politique	de	la	ville)	et	à	aborder	aussi	la	problématique	des	inégalités	et	discriminations	dans	une	
optique	 comparée	 et	 mondialisée	 (informalité	 et	 habitat	 insalubre,	 migrations	 et	 ville...).	 Le	 futur	 master	 VEU	
comporterait	donc	toujours	3	parcours	:	le	parcours	«	Nouveaux	modes	de	vie	et	espaces	de	la	ville	contemporaine	»	
(Lyon	2),	le	parcours	«	Développement	urbain,	inégalités	et	territoires	»	(Lyon	2	et	possiblement	ENTPE)	et	le	parcours	
«	Territoires	fluviaux	en	projet	»	(ENSAL),	avec	un	socle	commun,	qui	sera	légèrement	remanié	pour	laisser	plus	de	
place	à	des	activités	pédagogiques	inter-parcours	(en	lieu	et	place	de	certains	cours	existants,	jugés	trop	nombreux).	
Dans	ces	perspectives,	nous	allons	développer	davantage	de	transdisciplinarité	autour	des	disciplines	socles	du	master	
(la	 sociologie,	 la	géographie	et	 l’architecture)	au	bénéfice	d’une	approche	 transcalaire	de	 l’urbain,	 tout	en	 restant	
résolument	 pluridisciplinaire	 (anthropologie,	 science	 politique,	 histoire).	 Les	 activités	 communes	 vont	 évoluer	 au	
croisement	des	compétences	en	suivi	de	projets	des	architectes	et	celles	en	enquêtes	des	sciences	sociales	à	partir	des	
outils	existants	(maquette,	géomatique,	dessin…).	Enfin,	nous	envisageons	d’intégrer	des	professionnels	de	l’urbain	au	
sein	du	Conseil	de	perfectionnement	et	de	renforcer	leurs	interventions	dans	le	cadre	de	certaines	UE.	
Compte	tenu	des	difficultés	de	fonctionnement	avec	l’ENTPE	et	de	la	réorientation	envisagée	du	parcours	VET,	la	co-
accréditation	avec	l’ENTPE		(qui	a	fait	l’objet	au	cours	de	la	procédure	d’auto-évaluation	d’une	première	réunion	avec	
notamment	le	directeur	des	études	de	l’ENTPE	et	le	VP	CFVU	de	Lyon	2)	devra	être	débattue	:		les	responsables	actuels	
du	parcours	VET	ont	fait	beaucoup	d’efforts	pour	améliorer	la	collaboration	avec	l’ENTPE	et	la	direction	des	études	de	
l’ENTPE	(qui	reconnait	pleinement	ces	efforts)	souhaite	à	la	fois	contribuer	à	cette	amélioration	et	poursuivre,	pour	le	
prochain	contrat,	la	co-accréditation.		Sur	ce	point,	rien	n’est	donc	pour	l’instant	arrêté	et	l’orientation	qui	sera	retenue	
prendra	en	compte	à	la	fois	la	cohérence	pédagogique	du	nouveau	parcours,	et	son	intégration	dans	la	mention,	et	les	
orientations	de	formation	de	Lyon	2	et	de	l’ENTPE.	
La	collaboration	reconduite	avec	l’ENSAL	(parcours	TFP),	est	une	volonté	forte	de	la	direction	de	l’ENSAL,	renforcée	
par	la	qualité	des	échanges	entretenus	depuis	les	trois	dernières	années	entre	les	responsables	des	parcours	impliqués	
dans	VEU.	

	


